
Bien que la formation des enseignants soit confiée aux universités, seuls

les ministères provinciaux de l'Éducation peuvent décerner les certificats qui

constituent, en fait, des permis d'enseigner dans le système scolaire public.

Ces certificats sont remis sur la foi du dossier universitaire du candidat.

Les autres établissements

L'enseignement public primaire et secondaire ne constitue que l'une

des options offertes aux parents et aux élèves canadiens. Les écoles séparées

et les établissements privés leur offrent d'autres possibilités.

Écoles séparées

Les systèmes scolaires de certaines provinces prévoient l'existence

d'écoles dites « séparées », financées par voie fiscale. La législation de ces

provinces autorise certains groupes religieux à ouvrir des écoles et à les

administrer.

Tout comme les écoles publiques, les écoles séparées sont dirigées

par des conseils dont les membres sont élus et elles doivent se conformer

aux normes provinciales en ce qui concerne le programme d'études, les

manuels, etc. Elles reçoivent également des subventions du gouvernement,

mais pas nécessairement dans les mêmes proportions que les écoles publiques
non confessionnelles.

La grande majorité des écoles séparées canadiennes sont de confes-

sion catholique, mais il existe des écoles séparées protestantes dans certaines

provinces. D'autre part, les lois de l'Îîle-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse,
du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de la Colombie-Britannique ne con-

tiennent aucune disposition sur les écoles séparées financées par voie fiscale.

Établissements privés

Dans toutes les provinces, sauf une, il existe des écoles qui fonction-

nent indépendamment des systèmes d'enseignement publics financés par voie

fiscale. Ces établissements, dits privés ou indépendants, ont été créés pour
offrir des possibilités autres que celles de l'enseignement public, que ce soit

sur le plan religieux, linguistique, social ou scolaire. Au Canada, près de 5 p. cent

des élèves des niveaux primaire et secondaire fréquentent des écoles privées.

D'autres établissements privés - maternelles et jardins d'enfants -

accueillent des enfants d'âge préscolaire.


